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COMMISSION DES ACTIONS EDUCATIVES & SOCIETALES - HANDICAP 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Président :  Gérard LUCAS 
 
Membres :  ANNE BAILLIF, FRANCK BOITEAU, CAROLINE CUVIER, CLAUDE DUFLOUX, 

PHILIPPE KUNTZ, ALDO PECLET, BENEDICTE VITSE-BOYÉ 
INVITE :  PHILIPPE MONTBORD 
 
Permanente : Marie-Annick PAVIOT 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Cette année encore, nous avons poursuivi nos efforts de promotion et de développement du Tennis 
Sport Adapté. En effet, les résultats obtenus après 6 années sont plus qu’encourageants car nous 
atteignons désormais plus de 20 clubs ayant une offre de Tennis Sport Adapté. La commission 
s’est donné comme nouvel objectif le déploiement du Tennis Sport Sante Bien-Être car bien des 
pièges se cachent derrière cette terminologie employée si souvent actuellement et qui est une des 
priorités de la FFT. 2018 a également vu se déployer les conventions signées en 2014 et 2015 
telles que les Tennis du Cœur (action conjointe entre la Ville, la Ligue et les Restos du cœur envers 
les bénéficiaires et bénévoles des Restos du cœur) et Premiers de Cordée (organisation de 
rencontres, de démonstrations et d’initiations au ‘Sport à l’Hôpital’) et l’arrivée d’actions s’inscrivant 
dans le cadre de l’événement Octobre Rose, campagne de lutte contre le cancer du sein.  
 
Tennis Sport Adapté  

Opération ’’Bienvenue dans nos clubs Parisiens & #AQuandDansTonClub?’’ 

La commission a réactualisé les brochures promotionnelles sur le Tennis Sport Adapté, intitulées 
‘Bienvenue dans nos clubs Parisiens’ pour les personnes en situation de handicap mental ou 
psychique, et ‘’#AQuandDansTonClub?’’ pour les clubs. La nouvelle version contient les 
cordonnées des 20 clubs. La brochure revient sur nos six dernières années de travail, présente 
deux retours d’expérience (Passing Club & Match Point), la formation TSA proposée aux 
enseignants et le tennis évolutif. Et nous invitons toute personne intéressée à venir apprécier 
l’activité dans l’un de nos vingt clubs partenaires de l’opération ouvrant leurs portes toute l’année. 

Nouveau partenariat avec la station de radio Vivre FM 

Afin d’élargir ses capacités de communication et pour atteindre un plus grand nombre de personnes 
en situation de handicap, la commission a signé un nouveau partenariat avec la radio Vivre FM, 
radio associative consacrée à l’intégration sociale, culturelle et professionnelle des personnes en 
situation de handicap. Vivre FM a d’ailleurs été très impliquée dans la promotion de notre 6éme 
journée du Tennis Sport Adapté. 

Renouvellement de la convention tripartite Comité/DJS/CDSA 

Le 21 mars 2018, nous avons signé le renouvellement de la convention tripartite entre la Mairie de 
Paris, le Comité Départemental du Sport Adapté et nous-mêmes. Cette nouvelle convention nous 
permet d’obtenir plus de moyens et de reconnaissance pour nos clubs. Elle éclaircit d’ailleurs le 
point sur la gratuité des créneaux horaires dédiés au Sport Adapté. 
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6éme journée du Tennis Sport adapté : récompenser tous les acteurs 

Le Comité de Paris a organisé une grande initiative festive de démonstration et d’information 
pour populariser le travail accompli dans les clubs du comité. En coordination avec la Mairie de 
Paris (DJS), les Mairies d’arrondissements (et notamment celles des XVIe & XVIIe), du Comité 
Départemental du Sport Adapté (CDSA), de la Ligue d’Île de France de Tennis et de la radio 
Vivre FM, cette 6ème journée du Tennis Sport Adapté a réuni 125 enfants et adultes en 
situation de handicap mental ou psychique et les 20 clubs engagés dans un projet club de Tennis 
Sport Adapté, dans le magnifique cadre du Centre de Comité Paris Ouest Jean Dixmier à deux 

pas de Roland Garros. 

Articulée autour de démonstrations de cours adultes & enfants, d’initiation ouverte à tous, 
avec des enseignants formés et diplômés en tennis sport adapté, de rencontres club/public 
pour susciter de nouveaux partenariats avec des groupes et/ou individuels, et d’échanges entre 
dirigeants, enseignants, psychomotriciens, éducateurs spécialisés et parents, l’animation fut un 
grand succès puisqu’au plus fort de la journée, les 8 courts du centre du comité étaient occupés 
par les groupes venus montrer leur progression et leur passion pour le tennis. Prouvant ainsi 
qu’en dépassant le concept d’incapacité, et en valorisant les capacités de l’individu, le 
tennis est un complément précieux et indispensable à l’éducation et au travail sur 
l’autonomie. 

De nombreux officiels tels Jean-François MARTINS - Adjoint à la Maire de Paris en charge du 

Sport, du Tourisme, des jeux Olympiques et Paralympiques, Geoffroy BOULARD - Maire du XVIIe, 
Samia BADAT-KARAM - adjointe à la Maire du XVIe en charge des Sports et de la Jeunesse, 
François JAUFFRET - Président de la Ligue d’Île de France de Tennis, Anne GIRES - Médecin 
coordinateur national à la FFT, ou encore Sébastien TROUDART, Laurent LEGROS et Nicolas 
JACOB de la Direction de la Jeunesse et des Sports, ont assisté et même participé aux 

démonstrations des enfants des classes ULIS, des adolescents de IME ou des adultes des ESAT 
ou foyers. Ils ont d’ailleurs été ravis et fiers quand ils ont appris qu’ils venaient de taper la balle 
avec un demi-finaliste de Roland-Garros. 

Suivi personnalisé des clubs ayant un projet sport adapté 

4 nouveaux clubs se sont rapprochés du comité pour démarrer un projet Tennis Sport Adapté, 
grossissant ainsi un peu plus les rangs. Et c’est avec enthousiasme que la commission continue 
d’assurer un suivi des clubs et d’aider ceux qui souhaitent le mettre en place. Nous sommes capables 
de vous proposer des interlocuteurs, des formations, et des financements. Alors n’hésitez pas à 
nous contacter. 

 

Formation 

La commission lance une nouvelle session de formation en Tennis Sport Adapté. Elle sera 
encadrée par Stéphane ALLAERT enseignant de tennis et expert dans le domaine du tennis adapté 
et Eric LAJUGIE formateur. Les dates sont : Lundi 26 novembre, mardi 27 novembre, lundi 3 
décembre et mardi 4 décembre (de 9 :00 à 16 :30). Cette formation aura lieu au stade de la Porte 
des Lilas (Paris 20rd). Pour tout renseignement ou inscription, contactez Éric LAJUGIE. 
 
Tennis Sport Santé Bien-Être  

1er Journée du Tennis Sport Santé Bien-Être 

Ce vendredi 5 Octobre 2018, la commission a organisé la 1er Journée d’information à destination 
des clubs parisiens sur le concept du Tennis Sport Santé Bien-Être que déploie actuellement la 
FFT, et qui posséde un fort potentiel de développement pour les clubs. 
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Cette journée s’est déroulée au centre de Comité Paris-Est – Stade des Lilas. 55 personnes 
représentant une vingtaine de clubs ont participé à l’atelier autour de 4 experts : 

- Patrick CHARRON de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale en charge du 
référencement et donc du financement des clubs sur le site : masanteparlesport.fr. 

- Caroline CUVIER Oncologue à l’hôpital Saint-Louis & Présidente du TC12 Bercy, elle est la 
pionnière dans l’introduction du sport dans le parcours de soin des femmes atteintes d’un cancer 
du sein. 

- Paulo LEITE enseignant de tennis au TC12 Bercy qui anime les séances de tennis à l’hôpital. 

- Nasser CHEURF, Conseiller Technique Régional à la Ligue Île-de-France en charge du 
déploiement du Tennis Sport Santé Bien-Être. 

Le Président de la Ligue Ile de France, François JAUFFRET, avait répondu à l’invitation de notre 
Président Jean-Luc BARRIERE. La Ligue IDF a fait organiser un reportage autour du Tennis Sport 
Santé Bien-Être et des actions des comités et de la ligue. La ligue avait d’ailleurs un stand au Salon 
du Sport Santé Bien-Être de la porte de Champerret des 5 et 6 Octobre. 

Nous avons profité de cette journée pour diffuser la première brochure de promotion du Tennis 
Sport Santé Bien-Être à destination des clubs, réalisée par la commission Tennis Sport Santé Bien-
Être de la Ligue Île-de-France (commission dont Philippe KUNTZ, de la commission AES-H du 
comité, fait partie). Dans cette brochure, nous retrouvons d’ailleurs le témoignage de nos deux 
clubs parisiens TC12 Bercy et AGF17/18. 

Cette matinée débat a permis de chiffrer les concepts de Sport Santé Bien-Être (notamment la 
différence entre le sport en prévention primaire, le sport en prévention tertiaire et le sport sur 
ordonnance (le Graal), de connaître les exigences des institutionnels en charge du référencement 
et du financement, et d’informer sur le plan de formation lancé par la Ligue. 

Cette matinée s’est terminée sur un temps très fort de témoignages des Rebelles de Saint-Louis 
(le groupe du TC12 Bercy) et des Seniors +++ des AGF17/18. Chaque témoignage montre 
l’importance de l’engagement de l’enseignant, en l’occurrence Paulo LEITE et Bénédicte VITSE-
BOYE. 

Pour finir, nous nous sommes tous retrouvés sur le terrain de tennis pour une double séance de 
tennis sport santé bien-être, une avec le Rebelles de Saint-Louis et l’autre avec les Seniors +++ 
des AGF17/18. C’était le bon moyen d’échanger avec les enseignants sur leur méthode, sur leur 
approche de la séance, sur les points importants et différences de ce type des séances 
(convivialité, mise en situation de réussite, plaisir, communication, et partage).  
 
Déploiement des conventions 

En 2015, la commission a souhaité s’associer à cette action sociétale qui porte les mêmes valeurs 
que celles du tennis : solidarité, partage, socialisation et éducation. Ainsi à l’occasion du Master 
1000 de Paris Bercy, la Ligue de Paris de tennis représenté par son Président Hughes CAVALLIN 
a signé la première convention de collaboration avec le Comité National Premiers de Cordée 
représenté par son secrétaire générale Sébastien RUFFIER. En 2016, les premières animations 
de tennis à l’hôpital ont vu le jour et ont fait le bonheur des enfants malades. 

Le Comité de Paris de Tennis a poursuivi son partenariat tripartite afin de proposer des cours de 
tennis gratuits aux bénéficiaires des ‘Restos du Cœur’. Cette opération appelée Tennis du Cœur a 
été rendue possible grâce aux Restos du Cœur et au soutien de la Ville de Paris. Au travers de ce 
dispositif, l’objectif du Comité de Paris de Tennis est de faire rayonner cette action à l’ensemble du 
territoire parisien et d’apporter du lien social aux bénéficiaire en s’appuyant sur les valeurs du 
tennis. 
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6éme journée du Tennis Sport Santé Bien-Être : 

Récompenser tous les acteurs 

 

La classe ULIS de l’école de Reims - Paris XVII entourée par Geoffroy 

BOULARD - Maire du XVIIe, François JAUFFRET - Président de la Ligue d’Île 

de France de Tennis. Pas peu fier d’avoir tapé la balle avec un demi-finaliste 

de Roland Garros 

 

Les 18 clubs ayant une offre de Tennis Sport Adapté 

 

Des Jeunes entourés de leur enseignante Bénédicte VITSE 

BOYE des AGF17/18, Samia BADAT-KARAM - adjointe au 

Maire du XVIe en charge des sports et de la Jeunesse et Jean-

Luc BARRIERE - Président du Comité de Paris de Tennis 
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De nombreux officiels ont assisté et même participé aux démonstrations. Ici Jean-François MARTINS - Adjoint à la Maire de Paris en charge du 

Sport, du Tourisme, des jeux Olympiques et Paralympiques, Samia BADAT-KARAM - adjointe à la  Maire du XVIe en charge des Sports et de la 

Jeunesse, Jean-Luc BARRIERE - Président du Comité de Paris de Tennis et sa trésorière Annick RIZZOLI (TC Lutèce) 

 

   

L’affiche de l’opération Tennis du coeur 

          1er Journée du Tennis Sport Santé Bien-Être 

       Les seniors +++ des AGF17/18 avec Bénédicte VIST-BOYÉ 

 

 

 

 

–  
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Gérard LUCAS 

 

  

 

1er Journée du Tennis Sport Santé Bien-Être – Les Rebelles de Saint-Louis 

avec Caroline CUVIERet Paulo LEITE du TC12 Bercy 
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COMMISSION D’ARBITRAGE 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président :  NICOLAS LAMBERT 
 
Membres :  REDA BENBERNOU, DIDIER FORET, CHRISTOPHE GAY, GERALD KARSENTI, 

PHILIPPE LENCAUCHEZ, FRANÇOIS-CLAUDE MEYER, LUCIENNE SIEGEL 
INVITE :  ADRIEN GROSCOLAS 
 
Permanente : MALORIE DELPIERRE 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Je profite de l’occasion de cette Assemblée Générale pour vous présenter les différentes actions 
mises en place dans le cadre de cette Commission pour la saison 2018.  
 
Les membres de la Commission d’Arbitrage ont souhaité maintenir la rubrique « Posez-nous vos 
questions » car beaucoup d’entre nous se sont rendu compte que beaucoup de licenciés étaient 
bloqués au moins une fois sur un point de règlement, une difficulté particulière pour l’organisation 
d’un tableau ou l’utilisation de l’AEI ou toutes autres questions sur l’arbitrage qui restent bien souvent 
sans réponse par manque de temps ou d’interlocuteur disponible. 
 
C’est pour cela que votre Commission d’Arbitrage a mis en place un moyen simple pour répondre 
ainsi rapidement à vos interrogations.  
 
Pour ce faire il vous suffit d’aller sur le site du Comité de Paris de tennis  
(http://www.comiteparistennis.com), cliquer sur la rubrique « Arbitrage » puis sur l’onglet 
 

« Posez-nous vos questions ». 
 
Après avoir renseigné les champs vous concernant, vous pouvez saisir votre message avant de 
l’envoyer par voie électronique. Les messages reçus sont immédiatement triés et transférés aux 
membres de la CDA qui, en fonction de leurs compétences, vous répondent dans les meilleurs 
délais. 
 
N’hésitez pas à interrroger votre CDA car l’analyse des questions reçues aidera sans aucun doute 
à adapter ou compléter régulièrement les informations données dans les onglets « FAQ arbitrage » 
et « FAQ juge arbitrage » de cette même rubrique. 

 

http://www.comiteparistennis.com/
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Championnat de France par Equipes (Qualificatif aux Championnats de France et National) 
 
La Commission d’arbitrage tient à remercier une nouvelle fois tous les dirigeants de clubs d’avoir 
mis à disposition, comme le stipule le règlement fédéral, un certain nombre d’officiels pour que les 
rencontres de championnats de France par équipes soient bien juge-arbitrées au mois de mai. 
 
Nous avons organisé conjointement avec la Commission des épreuves Seniors cette année une 

réunion pour préparer le championnat avec les délégués d’arbitrage ainsi que les Présidents de 

clubs et Directeurs sportifs pour voir les améliorations que l’on pourrait apporter. 

Le niveau de jeu pratiqué étant de plus en plus élevé, il est donc important qu’un arbitrage de qualité 

soit au rendez-vous. 
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Pour nous permettre d’atteindre tous ensemble cet objectif, les formations se déroulent en début 

d’année et l’objectif de cette réunion est d’aider les clubs à mettre en place des plans d’actions à la 

découverte et à la formation de l’arbitrage. 

Nous comptons sur vous dirigeants de clubs pour nous envoyer beaucoup de candidats pour passer 

la qualification de JAE 1, la Commission d’Arbitrage sera là pour les accompagner tout au long de 

l’année. 

Semaine de l’arbitrage  
 
La Commission d’Arbitrage a organisé pour la deuxième année la semaine de l’arbitrage pendant le 
Rolex Paris Masters Bercy. 
Le principe était de faire tester les connaissances d’arbitrage des licenciés du Comité de Paris sous 
forme de questionnaire (15 questions). 
C’est un questionnaire qui a été mis en ligne sur le site internet, tous les licenciés du Comité ont 
reçu un courrier expliquant cette semaine de l’arbitrage. 
Les vainqueurs ont été récompensés par le Président lors de la remise des Prix. 
 
Le superviseur de courts 
 
Dans les compétitions jeunes se déroulant sous forme de TMC ou de poules il est recommandé que 
les jeunes soient aidés par des superviseurs de courts. Les RS 2018 précisent sa fonction :  
 
● C’est un officiel de la compétition qui intervient uniquement en cas d’absence d’arbitre de chaise 
; il possède à minima une qualification d’arbitre ou de juge-arbitre de niveau 1.  
 
● Il vérifie la conformité du court, l’identité des joueurs et fait respecter le temps d’échauffement ainsi 
que la continuité du jeu.  
 
● Il peut intervenir sur la matérialité des faits pour laquelle sa décision est définitive et sans appel.  
 
● Il statue en premier ressort sur l’application et l’interprétation des règles. Il peut sanctionner le 
mauvais comportement des joueurs en application du Code Fédéral de Conduite. Ses décisions 
sont susceptibles d’appel devant le Juge-arbitre qui doit être saisi immédiatement. 
 
Le certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive 
 
Le juge-arbitre ne contrôlera plus l’existence d’un certificat médical de non contre-indication à la 
pratique du tennis en compétition datant de moins d’un an, il contrôlera la mention figurant sur 
l’attestation de licence : « hors compétition » ou « compétition autorisée ». 
 
Cas pratique : lors d’une compétition, un joueur titulaire d’une attestation de licence portant la 
mention « hors compétition » et présentant au juge-arbitre un certificat médical de non contre-
indication à la pratique du tennis en compétition n’est pas autorisé à participer.  
 
Il doit se rapprocher de son club pour qu’apparaisse sur son attestation de licence la mention « 
compétition autorisée » et ce n’est qu’à la vue de cette mention sur l’attestation de licence présentée 
au juge-arbitre que celui-ci pourra permettre au joueur de participer. 
 
Requalifications 
 
La Commission d’Arbitrage rappelle le fonctionnement des requalifications : 
 
JAT2 
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    - Entre 1 et 2 années d’inactivité : session avec formateur (2 par semestre au niveau IDF) 
    - Entre 3 et 4 années d’inactivité : session + examen de requalification (examen JAT2) 
    - Au-delà : Faire à nouveau la formation complète de JAT1 et le JAT2 - possible de les enchainer 
JAE2 
    - Entre 1 et 2 années d’inactivité : Recyclage sans examen (2 par semestre au niveau IDF) 
    - Entre 3 et 4 années d’inactivité : session + examen de requalification (examen JAE2) 
    - Au-delà : Faire à nouveau la formation complète de JAE1 et le JAE2 - possible de les enchainer 
Arbitre A2 
    - Entre 1 et 2 années d’inactivité : Évaluation sur 1 match lors d’un CNGT 
    - Entre 3 et 4 années d’inactivité : Examen de requalification (examen A2) + Évaluation sur 1 
match lors d’un CNGT 
    - Au-delà : Faire à nouveau la formation complète de A1 et de A2 - possible de les enchainer 
Tous les niveaux 1 sont gérés par la Commission Départementale d’Arbitrage du Comité de Paris. 
Tous les niveaux 2 sont gérés par la Commission Régionale d’Arbitrage de la Ligue Ile de France. 
 
En conclusion nous vous rappelons que la Commission d’Arbitrage est à votre disposition pour 
organiser des réunions dans vos clubs afin de motiver vos membres sur ces fonctions 
passionnantes. 
 
Pour terminer je tiens à remercier tous les membres de la Commission d’arbitrage et tous les 
permanents du Comité, notamment Malorie DELPIERRE, pour le travail effectué durant l’année.  
 
 
Nicolas LAMBERT 

  



2018 - RAPPORTS ANNUELS DES COMMISSIONS   

 

COMMISSION DU TENNIS FEMININ 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Présidente :  ISABELLE BILLARD-DELAGE 
 
MEMBRES : AGNES BOURGUIGNON, BENEDICTE CHAREIRE-SEGUR, CAROLINE 

CUVIER, VIVIANE LAURENT-DELAGRANGE, PHILIPPE LENCAUCHEZ, 
CORINNE PINGUSSON, MARGAUX PINSON 

 
Permanente : ISABELLE CACHELOT 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Les animations et manifestations habituelles : Journée du tennis féminin, Parisiennes et Raquettes 
FFT ont vu la participation de nombreuses joueuses. 
 
L'épreuve nationale des Raquettes FFT a été remportée par l'équipe du LPR, pour la deuxième 
année consécutive. 
 
La réforme territoriale nous a permis d'échanger de manière très constructive avec les 7 autres 
comités et d'envisager des animations communes. 
 
La ligue d'Ile de France a obtenu de garder pour 2019 le même nombre d'équipes qualifiées pour 
les Raquettes (soit 8) mais pour justifier cette stabilité dans le nombre de qualifiées, un nombre 
conséquent d'équipes inscrites est essentielle. 

C'est pourquoi, nous comptons sur vous, présidents et correspondants des clubs parisiens, pour 
obtenir les coordonnées d'une personne référente du tennis féminin dans votre club afin de 
communiquer sur les actions organisées par le Comité, la Ligue, la FFT et faciliter les échanges. 

L'objectif étant de développer et de promouvoir le Tennis Féminin au sein des clubs en favorisant 
des animations et des compétitions loisirs pour fidéliser les jeunes filles et les femmes à la pratique 
du tennis.  

 
 
Isabelle BILLARD-DELAGE 

  

  



2018 - RAPPORTS ANNUELS DES COMMISSIONS   

 

COMMISSION DES JEUNES 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président :  CHRISTOPHE ROGER-VASSELIN 
 
MEMBRES : BENJAMIN BOULANGER, HERVE BRUN, JEAN-LOUP COIGNARD, LUCE 

HERRIOU, CAROLINE LAMBERT, HINARII PICHEVIN, DAVID PIERRONNE 
 
Permanente : ISABELLE CACHELOT 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

1. Des résultats exceptionnels cette année : 
 

Nos champions de France : 
 

Luca Van ASSCHE (TC 16) en simple et en double en 13/14 ans 
Giulia MORLET en simple en 15/16 ans 
Michaël KOUAMÉ (LPR) et Raphaël VAKSMANN (TCP) en double 12 ans (à noter la place de 
finaliste de Michaël KOUAMÉ en simple). 
 

 Notre champion d’Europe par équipes : 
Luca Van ASSCHE (TC16)  
 
Pour l’ensemble de ces résultats, nous remercions les clubs mais aussi l’ensemble des entraîneurs 
du Comité pour leur travail auprès des enfants tout au long de l’année. 
 

2. Forte hausse du nombre d’équipes ayant participé aux interclubs jeunes 
 

 

Si on constate avec intérêt une augmentation du nombre d’équipes dès la catégorie des 11/12 ans, 
on peut, en revanche, s’inquiéter devant l’érosion des équipes de la catégorie 9/10 ans. 
 

Les compétitions se sont déroulées dans les temps impartis, mais la Commission a eu bien du mal 
à récupérer les résultats auprès des clubs et a dû menacer de sanctions : merci pour leur travail et 
leur ténacité à Hervé BRUN, Jean-Loup COIGNARD, Luce HERRIOU, Caroline LAMBERT, Hinarii 
PICHEVIN, David PIERRONNE. 

 

2018 aura vu la dernière année du Championnat d’hiver des 15/16 ans, cette compétition n’étant 
pas reconduite en 2019. 

 

Christophe ROGER-VASSELIN 
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COMMISSION TENNIS ENTREPRISE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président :  CHRISTIAN RIZZOLI 
 
MEMBRES : ANNE BAILLIF, DOMINIQUE DERVILLE, REMI GENDRONNEAU, PATRICK 

GOULARD, FRANCK REMON, JEAN TICHY 
 
Permanente : MALORIE DELPIERRE 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
La commission Tennis Entreprise a organisé plusieurs compétitions tout au long de la saison 
sportive. Une certaine spécificité est de mise dans l’organisation de ces rencontres puisque, 
contrairement aux championnats traditionnels, le championnat Tennis Entreprise pour tenir compte 
des contraintes professionnelles ou de disponibilité de terrains, n’oblige pas les rencontres à se 
dérouler à des dates imposées. Ce sont les capitaines qui se contactent pour définir leurs dates. 
 
CHAMPIONNAT HIVER  

- Se déroule de novembre à février avec comme format 3 simples  
 Hommes  

- 2 divisions qui ont vu respectivement HSBC et la SCOR l’emporter 
 Femmes 

- 2 divisions également avec l’INSEP et HSBC comme vainqueurs 
 
CHAMPIONNAT PRINTEMPS 

- De mars à juin avec 4 simples et 1 double (hommes) et 3 simples 1 double (femmes) 
- 55 équipes masculines se sont inscrites réparties en 3 divisions  
- 15 équipes féminines en 2 divisions 
- Vainqueurs des divisions qualificatives au championnat de France : HSBC et INSEP (déjà 

vainqueurs du championnat hiver) 
 
Comme pour d’autres championnats, le Tennis Entreprise a été impacté par la récente réforme 
territoriale puisque le nombre de places qualificatives pour le championnat de France 3e division est 
dorénavant défini en fonction du champion de chaque ligue et des places supplémentaires attribuées 
en fonction du nombre de clubs/sections engagés avec un maximum de 4 par Comité. 
Pour l’IDF nous avons donc droit à 4 qualifiés contre 8 auparavant lorsque chaque ligue avait son 
propre qualifié. Ce qui a obligé le champion de chaque Comité à disputer le 24 juin un barrage contre 
une autre équipe francilienne. 
Chez les Hommes HSBC a été battu par l’équipe représentant la Seine St Denis (Gaziers de Paris). 
Chez les Femmes l’INSEP tête de série n°1 est exemptée de ce barrage et qualifiée directement 
pour l’interzones qui se disputera le 14 octobre. 
 
Deux coupes sont également au programme du Tennis Entreprise. Une coupe Masculine et une 
coupe Mixte qui ne rencontrent pas un engouement exceptionnel avec respectivement 9 et 8 
équipes engagées. La commission Tennis Entreprise IDF tente de relancer ces compétitions 
disputées autrefois au niveau national en organisant une phase finale régionale regroupant les 
vainqueurs de chaque Comité. 
En coupe Hommes, forfait de Natixis pour le quart de finale, mais en coupe Mixte l’équipe Parisienne 
de Pagamon dispute le 14 octobre la finale. 
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En conclusion plus de 300 joueuses et joueurs disputent chaque année les compétitions Tennis 
Entreprise. 
 
Nous vous rappelons que créer une section dans votre société ou une structure demande peu de 
temps sinon de moyens. 4 joueurs peuvent être suffisants s’ils sont motivés. Ils n’ont pas besoin 
d’être licenciés dans cette section puisque la licence de leurs clubs respectifs est suffisante et leur 
permet de découvrir ou de garder un pied dans la compétition. 
 
Avis aux amateurs ! 
 
 
Christian RIZZOLI 
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COMMISSION CLASSEMENT 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 Jean-Luc BARRIERE 
 
Permanent :  Jean-Christophe AUBART 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
La saison 2018 a vu l’inversion de la tendance négative du nombre de matches joués. Il s’élève à 
10.779.456 pour 11 mois de compétition puisque cette saison s’est clôturée le 31 août. 
 
En occultant le mois de septembre 2017, on peut considérer que la hausse de matches disputés 
comptant pour le classement est d’environ 60.000 matches. 
 
Nous voyons l’impact du classement mensuel qui a été une véritable incitation à jouer davantage. 
Le statut des ND, joueurs n’ayant pas disputé de matches en simple depuis 3 ans n’est pas toujours 
bien maitrisé et nous a obligés à reclasser en urgence de nombreux joueurs. 
 
Au total ceux sont environ 400 reclassements qui ont été effectués cette année. 
 
Modifications pour la saison 2019 
 
- 11 classements mensuels et 1 en fin de saison. Dès la fin du 1er mois de la saison, un classement 
est publié (octobre 2018). 
 
- Normes de classement 

Elles ont été modifiées pour tenir compte de : 

 la saison qui dure 12 mois au lieu de 11 mois en 2018. 

 l’inflation due aux classements mensuels où la descente n’est pas possible. 
 

- Suppression des bonus pour absence de défaite significative uniquement lors des classements 
mensuels. 
 
- Prise en compte des victoires en double 

 bonification possible de 25 points maximum 
 

- Validation des résultats ITF Seniors Plus en fonction des tours de tableaux. 
 
- Pondération du classement jeune en fonction de la catégorie d’âge de l’homologation. 
 
En conclusion, je remercie Jean-Christophe AUBART pour la qualité de son travail et je souhaite à 
tous les joueurs une saison excellente saison 2019. 
 
Et n’oubliez pas de consulter votre palmarès et votre bilan sur Mon Espace Tennis ! 
 
 
Jean-Luc BARRIERE 
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COMMISSION COMMUNICATION & DIGITAL 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président :  PROSPER AMAR 
 
MEMBRES : FRANCIS BUGEAUD, MARINE CACHELOT, EMMANUEL HAUBERT, GONZAGUE 

DE MONTEIL, HINARII PICHEVIN 
 
Permanent : DEJAN USAK 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
DIGITAL 
 
- Envoi d'un questionnaire club afin d'établir un état des lieux concernant le digital sur les plans de 
la communication interne et externe. 55 clubs ont répondu avec le désir de développer leurs outils 
numériques et d'être accompagnés pour cela. 
  
- Tutos envoyés aux clubs pour créer et/ou développer le compte "Google My Business" des 
associations pour être mieux référencé. Idem pour être référencé sur la plateforme de sports et 
loisirs avec géolocalisation "Novatopo". 
La commission a invité les clubs à privilégier les solutions simples et gratuites. Nous avons aussi 
incité les clubs à avoir des sites internet "Responsive" (format lisible et adaptable sur smartphone, 
tablette et ordinateur). 
  
COMMUNICATION 
 
- Pour la communication externe, nous attendons des éléments précis de la Ligue Ile de France et 
surtout de la FFT concernant une application en direction des licenciés, clubs, comités... 
 
Ceci étant, dès cette année, nous allons proposer des outils aux clubs pour la communication 
interne, toujours en mode simple et gratuit, afin d'alléger les tâches administratives des dirigeants 
et enseignants. 
 
 
Prosper AMAR 
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COMMISSION MEDICALE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président :  SERGE DJAMA 
 
MEMBRES : CAROLINE CUVIER, OLIVIER PONZIO 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1) SUIVI MEDICAL 2018-2019 
 

Le calendrier de suivi médical pour cette nouvelle saison est le suivant : 

 la première visite : elle s’est terminée fin septembre, en remerciant l’immense majorité 
des parents qui ont été prompts à prendre leurs rendez-vous, facilitant ainsi le bon 
déroulé de cette première étape. 

 la deuxième se déroulera du 15 janvier au 15 février 2019 

 et la dernière, du 15 avril au 15 mai 2019 
 

La Commission Médicale rappelle que, pour être efficace, ce suivi se doit d'être effectué dans les 
délais prévus, afin de pouvoir fournir à l’équipe technique les résultats des tests médico-sportifs 
passés lors de chaque visite, de façon à pouvoir individualiser au mieux les programmes 
d’entraînement de chaque jeune entraîné. 
 
La réunion de rentrée avec les parents des jeunes entraînés du Comité s’est déroulée le samedi 22 
septembre, en présence de l’équipe technique et de la Commission Médicale. 
Cette réunion, conviviale et constructive, a été l’occasion de rappeler aux “anciens” parents et de 
préciser aux nouveaux un certain nombre de points importants, pour la réussite de leurs enfants, à 
savoir :  

 Le respect des volumes d’entraînement mis en place par l’équipe technique 

 Le maintien de jour (s) de repos, donc de récupération, en particulier pour les plus jeunes 

 Le choix du matériel uniquement après l’accord des entraîneurs (raquettes, cordages et aussi 
chaussures) 

 Le respect des dates de suivi médical, pour la bonne communication entre les différentes 
personnes s’occupant des jeunes 

 
Tous ces éléments contribuent, tout au long de l’année, à instaurer un climat de confiance avec 
les parents, nécessaire et bénéfique au bon épanouissement de tous ces jeunes, sur et en 
dehors du terrain. 
 

2) RAPPELS AU SUJET DU CERTIFICAT MEDICAL 
 
La Fédération Française de Tennis, par l'intermédiaire de la Commission Médicale Fédérale, a pris 
certaines dispositions pour le suivi médical des jeunes entraînés, dispositions applicables depuis la 
saison 2016-2017, à savoir : 

 Suivi pluri-annuel, avec examen clinique et psychologique (à noter que c'est déjà la manière 
dont procède le Comité de Paris, depuis plusieurs années). 

 Bilan biologique précis et adapté au sexe, et ce quel que soit l'âge (auparavant, il y avait un 
examen biologique très succinct et seulement à partir de 15 ans). 
 

Cela concerne les jeunes des "pôles espoir" et ceux inscrits sur la liste ministérielle de la Jeunesse 
et des Sports, dénommée "Athlètes de Haut Niveau". 
 
D'autre part et pour rappel, les jeunes de 12 ans et plus peuvent à ce jour jouer dans toutes les 
catégories supérieures, à la double condition :  
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 d’être en possession d’un certificat médical (C.M.N.C.P.T.C.) datant de moins de six mois 

 et d’avoir l’autorisation du C.T.R. de leur ligue. 
 
Quant à la nouvelle loi du Ministère de la Jeunesse et des Sports, on peut la résumer ainsi :  

 Pour obtenir une première licence, tout joueur doit produire un certificat médical 
(C.M.N.C.P.T) lui permettant de jouer en loisir. 

 Pour pouvoir jouer en compétition (tournois et matchs par équipe), ce certificat doit 
comporter la mention "en compétition" (C.M.N.C.P.T.C). 

 Dans les deux cas, ce certificat est valable trois ans. 

 Dans l'intervalle (donc les deux années suivant son obtention), pour le renouvellement 
annuel de cette licence, le joueur doit remplir chaque année un document (donc deux fois), 
dénommé "questionnaire de santé", et le remettre à son club, après avoir répondu 
négativement à l'ensemble des rubriques, sous sa seule responsabilité. 

La Commission Médicale s'interroge toujours sur l'efficience et la pertinence de cette nouvelle 
réglementation, dans la mesure où cette loi revient à demander au joueur lui-même d'évaluer son 
état de santé, pour savoir s'il est apte à jouer au tennis ! 
 
3) DEUX EVENEMENTS MAJEURS EN 2018 
 
Deux évènements importants se sont produits cette année et ont contribué à apporter un éclairage 
sur le développement de ces pratiques :  
 

 Tout d’abord une journée “tennis sport adapté” s’est déroulée au printemps dernier, à 
Dixmier. Plus de cent personnes étaient présentes pour assister et participer à ce 
rassemblement. 
Des ateliers terrain, encadrés par un panel d’enseignants, ont permis à un nombre important 
de jeunes handicapés de pouvoir s’exprimer sur un court de tennis. La satisfaction était 
visiblement présente auprès de tous les participants et les sourires nombreux, à l’issu de 
cette matinée et de cet après-midi. 

 

 Le 5 octobre dernier a vu naître la première journée du “tennis sport santé bien-être”, qui 
s’est déroulée au centre de Comité de l’Est parisien. Avec la présence de notre président 
Jean-Luc BARRIERE et de François JAUFFRET, président de la Ligue d’Ile de France, qui 
ont réaffirmé la volonté de la FFT d’être à l’avant-garde dans ce domaine.  
Sous la baguette de Philippe KUNTZ, et avec des intervenants spécialisés (le Docteur 
Caroline CUVIER, membre de la Commission Médicale et très impliquée dans le sport santé 
à l’hôpital Saint-Louis; un représentant de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et Nasser CHEURF, CTR d’Ile de France), les débats ont été animés et fructueux. 
Afin que “le sport sur ordonnance” puisse devenir une réalité concrète, les échanges, parfois 
passionnés, ont bien montré l’absolue nécessité d’une large implication des différents 
acteurs de cet ambitieux projet. 
 

4)  CONCLUSION 
 
La Commission Médicale Fédérale a établi un document relatif à l’entraînement des 6-9 ans, lors de 
sa réunion, fin septembre au CNE. 
Ce document va être communiqué dans toutes les Ligues, aussi bien auprès des médecins que des 
équipes techniques. 
Faisons-en sorte de nous l’approprier, tous ensemble, avec le double objectif de faire progresser 
nos jeunes pousses, dans le respect de leur santé. 
 
 
Serge DJAMA 
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COMMISSION DEVELOPPEMENT & FIDELISATION 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président :  PHILIPPE KUNTZ 
 
MEMBRES : PROSPER AMAR, FREDERIC BRAGUE, LYDIA CALVO, CLAUDE DUFLOUX, 

GERARD LUCAS, CHRISTOPHE MORELLI, ANNE-CONSTANCE ONGHENA 
 
Permanent : ERIC LAJUGIE 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Préambule 

La saison 2018 (période 2017/2018) a été une année très particulière puisque qu’élective et débutant 
une nouvelle mandature, mais aussi par la création de la nouvelle ligue Île-De-France. L’ensemble 
de ces événements a entrainé un décalage d’agenda. En conséquence, la première réunion de la 
commission n’a pu se tenir que fin mars 2018. 
 
Composition de la commission Développement & Fidélisation pour la nouvelle mandature : 

Conformément aux statuts et en fonction des réponses à l’appel à candidature, la composition de la 
commission a été votée lors du Comité Directeur du 18 Janvier 2018 et elle se compose d’un 
président et de sept membres. 
 
Nouveauté 

La nouvelle Ligue a également créé une commission Développement & Fidélisation. Jean-Pierre 
GACHET en est son Président, et Stéphan FEUGAS le permanent Ligue. Cette commission est 
constituée des présidents (ou d’un membre) des commissions des comités ou d’un membre du 
comité directeur si le comité n’a pas de commission Développement & Fidélisation. C’est donc tout 
naturellement que Philippe KUNTZ, président de la commission du Comité, a rejoint la commission 
de la Ligue IDF. 
 
Missions  

Nouvelle mandature mais même mission. Dans la continuité de la précédente mandature, le 
nouveau Président du Comité charge la commission d’aider les clubs à se développer à leur rythme 
et en tenant compte de leur histoire. Elle a également pour but d’entretenir (voire parfois de créer) 
le lien entre le Comité et ses clubs.  
 
Axes de travail 2018 

Nous avons profité du Congrès des Dirigeants pour animer l’atelier 2 – fidélisation et développement 
des clubs – et pour faire un bilan avec les clubs des outils d’aide au développement & à la fidélisation 
mis en place pendant la précédente mandature (le challenge Développement & Fidélisation, les 
visites clubs, la formation jeunes dirigeants, les réunions groupe clubs, les fiches de bonne pratique) 
afin d’en tirer des enseignements et affiner le plan d’actions de la commission. 
La synthèse des travaux a montré un défaut de communication, car les participants ont tous trouvé 
les outils bons mais ne les connaissaient pas avant l’atelier. Donc, il faut asseoir les actions dans le 
temps pour leur donner plus de visibilité et augmenter la communication de proximité. 
Nos axes de travail continuent donc d’être : 
- L’appel à projets du challenge Développement & Fidélisation. 
- Les visites dans les clubs et proposition d’axe de développement à ceux-ci. 
- L’augmentation des liens entre les clubs et le Comité pour mieux identifier les problématiques clubs 
concernant le développement et la fidélisation des licenciés. 
- Le partage des bonnes pratiques. 
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Challenge Développement & Fidélisation  

Après une année 2016 blanche qui avait pour objectif de trouver un nouveau format et un second 
souffle au challenge qui avait, durant ces 5 années d’existence, récompensé une vingtaine de clubs 
pour leurs très bons taux de développement et de fidélisation, 2017 fut l’année de lancement de la 
nouvelle formule du challenge qui sous l’impulsion du Président a vu sa dotation augmentée pour 
atteindre la somme de 10.000 €. La formule du challenge se présente désormais sous la forme d’un 
appel à projets. Pour la saison précédente, nous avions reçu 8 dossiers seulement. 

Compte tenu du décalage de calendrier entrainé par les changements statutaires du Comité et de 
la Ligue, nous avons été amenés à modifier la date de clôture de dépôt des dossiers de réponse à 
l’appel à projet. Pour 2018, la date a été fixée au 12 Novembre. Par conséquent, au jour de rédaction 
du rapport moral, nous ne sommes pas en mesure de rapporter le nombre de dossier et les 
vainqueurs. 
 
Suivi personnalisé de clubs  

La commission continue de proposer aux clubs parisiens ses services pour leur apporter une aide 
personnalisée. L’idée étant d’être au plus proche de l’historique du club pour pouvoir offrir des axes 
de développement. Ces axes peuvent concerner aussi bien la structuration du club, le choix du 
public visé (jeune, compétition, etc.), augmenter les activités autour du tennis (mini-tennis, beach 
tennis…), etc. 

Après le nécessaire temps, bien compréhensible, pour dépasser les timidités des clubs, cette 
démarche a bien été comprise et les visites se sont multipliées, puis les premières actions ont été 
mises en places avec leurs petits succès. 
 
Réunions Groupe Clubs D&F  

Ce concept de réunions groupe clubs a été plébiscité lors de l’atelier d’échanges du Congrès des 
Dirigeants. Il s’agit de créer des rencontres de proximité à destination des dirigeants de clubs afin 
de faciliter et d’optimiser le dialogue et permettre d’identifier les problématiques clubs autour de 
notre thème développement et fidélisation. La commission a réalisé une première Réunion Groupe 
Clubs (RGC) avec les clubs du 17ème. L’initiative ait été bien accueillie par les clubs présents et 
des échanges fructueux ont eu lieux entre les clubs et le Comité mais également entre clubs. Cette 
première expérience confirme tout le bien fondé de cette démarche et son développement. 

 

 

Philippe KUNTZ 
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          Visite de club 
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Oui, figu re t oi que la Ligue nous 

a aidé à réaliser  le proj et. Et  

en plus, on pour rait  même avoir  

une récompense fina n cière grâce 

au challenge Développement  et  

Fidélisat ion.
Tu as post ulé 

pour  le nouveau 

challenge ?

 Informations > Eric Lajugie : 01 44 14 67 87 - eric.lajugie@fft.fr

DéPôT DES PROJETS AVANT LE 12 NOVEMBRE 2018

CHALLENGE

DEVELOPPEMENT & FIDELISATION

NOUVELLE FORMULE

10.000

D O TAT IO N

€

Appel à projet du Challenge Développement & Fidélisation Réunion Groupe Clubs 

Fiches de Bonne Pratique 

http://www.comiteparistennis.com/page41.html 

 

 

http://www.comiteparistennis.com/page41.html
http://www.comiteparistennis.com/page41.html
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COMMISSION DES SENIORS PLUS 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président :  MICHEL BERGES 
 
MEMBRES : MICHEL ARMAND, CHRISTINE AUBERT, ISABELLE BILLARD-DELAGE, HERVE 

CACHELOT, JACQUES CARLIER, JEAN PIERRE MARCHAND 
Invité : Patrick FOLLVEIDER 
 
Permanente : MALORIE DELPIERRE 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
La commission Seniors+ a géré, comme chaque année, plus de 1200 rencontres.  
 
Cela génère un travail de vérification important et il est bon de rappeler que les capitaines des 
différentes équipes ont également un rôle primordial à jouer en respectant les règlements pour éviter 
tout litige et faire perdurer un bon état d'esprit. 
 
De nombreuses équipes se sont qualifiées pour le championnat de France et 2 équipes ont remporté 
le titre : le TCP en Messieurs 65 ans et le CA Vincennes en Messieurs 55 ans. 
 
Concernant la saison 2019, nous entrons dans la grande Ligue IDF. De nombreux règlements se 
mettent en place pour cette année de transition difficile. Les 8 responsables des comités se 
réunissent régulièrement et font leur possible pour améliorer la situation. 
 
Bonne saison à vous tous. 
 
 
 
Michel BERGES 
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COMMISSION DES SENIORS  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Président :  JEAN-PIERRE RAVIOT 
 
MEMBRES : NADINE AUBERT, MARINE CACHELOT, EDOUARD GUERON, JEAN PHILIPPE 

LAURAND, CORINNE PNGUSSON, ANNICK RIZZOLI, LUCIENNE SIEGEL 
Invité : Dragan STAMENKOVIC 
 
Permanente : JEAN-CHRISTOPHE AUBART 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
La Commission a géré comme chaque année la coupe Chapignac et les championnats de Paris. 
 
La coupe Chapignac concerne les joueurs NC et 4ème série. Il ne faut jamais avoir été classé 15/4 ou plus 
pour pouvoir y participer. Cette saison ceux sont 36 équipes Dames et 73 équipes Messieurs qui se sont 
rencontrées.  
 
Les Championnats de Paris ont vu la participation de 66 équipes Dames réparties dans cinq divisions et 
132 équipes Messieurs réparties dans 8 divisions. 
 
Deux particularités à signaler pour cette saison, le maintien de la DQDN4 au niveau départemental et la 
montée des 8 champions départementaux en championnat de France. 
 
Chez les messieurs c’est l’US Métro qui a remporté le titre, et chez les Dames il n’y avait que 7 qualifiées 
au lieu de 8, un match de barrage géré par la Ligue Ile de France a opposé les 7ème et 8ème des comités 
départementaux, place déterminée en fonction du poids des équipes. 
 
Paris s’est qualifiée directement et c’est le TC 16 (2) qui monte en Championnat de France. 
 
Le règlement départemental 2019 a été revu dans un objectif de simplification, notamment en matière de 
juge-arbitrage et d’arbitrage. 
 
 
Jean-Pierre RAVIOT 
 

 


